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ATELIERS D’APPROFONDISSEMENT DES PRATIQUES DE LA LANGUE FRANÇAISE 

 
Pour qui ?  
 

• Étudiants de licence de toutes filières qui auraient besoin de consolider leurs compétences en 
français (écrit/oral) afin de répondre aux exigences universitaires. 
Ces ateliers sont également ouverts à tout étudiant d’autres niveaux qui en fera la demande en 
auditeur ou auditrice libre donc (sans bonification). 
 

• Étudiants en échange, étudiants en mobilité ; étudiants internationaux 
Ces ateliers sont principalement conçus pour un public francophone qui a obtenu son diplôme de 
baccalauréat en France et qui a besoin de renforcer ses compétences et connaissances. Il n’y a pas 
d’enseignement de FLE. 
 
Dispositifs spécifiques pour les étudiants en mobilité :  
- les enseignements conseillés https://allsh.univ-amu.fr/fr/international/venir-faculte-allsh/venir-

en-echange#section-10362 
- le SUL (Service Universitaire des Langues) (taper SUL AMU sur un moteur de recherche) 
- Le tutorat ou le tandem au CFAL (Centre de formation et d’Autoformation en Langues) (taper 

ALLSH CFAL sur un moteur de recherche) 
 

Comment s'inscrire ?  
 

• Les inscriptions aux ateliers se font directement auprès des enseignants lors de votre premier cours 
(vérifiez les dates de début des enseignements sur l’emploi du temps) 
  
Il est inutile de prévenir le professeur ou les responsables du Bonus de votre souhait de suivre un atelier. 
Ce sont vos enseignants qui établiront les listes des inscrit.es et qui les enverront au responsable Bonus 
pour une inscription définitive. 

 

• Il est également possible de s'inscrire en contactant le responsable des BONUS (précisez le niveau 
d’études et votre formation) 
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Besoin d'aide  
 

Les enseignants de MTU (Méthodologie du travail Universitaire) et les directeurs·trices des études 
(sur RDV) pourront conseiller les étudiants qui ne sauraient pas déterminer s’ils ont le profil pour 
bénéficier du dispositif d’accompagnement ; ils pourront également recommander une inscription à 
ceux et celles qui en auraient besoin, mais qui n’auraient pas fait les démarches pour s’inscrire. 
 

Quel volume horaire ? Quelle évaluation ?  
 

• Sur 2 semestres autonomes 
• 1er semestre : 20 heures soit 2 heures sur 10 semaines/ 2d semestre : 14h soir 2 heures sur 7 semaines 
• La participation assidue aux ateliers et une évaluation écrite et/ou orale donnent lieu à un bonus. Les 

modalités seront précisées par les enseignants en charge de l’atelier. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


